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Arrêté n° 2022/0806 portant prolongation du délai d’élaboration du plan de prévention des
risques  technologiques autour de l’établissement  pyrotechnique exploité  par  la  direction
générale de l’armement – techniques terrestres (DGA TT) de Bourges, situé sur le territoire
de plusieurs communes dans le département du Cher.

La ministre des Armées,

Vu le  code de  l’environnement,  notamment ses  articles  L515-15  à  L515-26  et  R515-39 à  
R515-50, relatifs aux plans de prévention des risques technologiques ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2020 portant prescription du plan de prévention des
risques  technologiques  autour  de  l’établissement  pyrotechnique  exploité  par  la  direction
générale  de  l’armement  –  techniques  terrestres  (DGA TT),  à  Bourges,  sur  le  territoire  de
plusieurs communes dans le département du Cher ;

Considérant  que  les  résultats  de  la  tierce  expertise  demandée  par  l’inspection  des
installations classées de la défense (CGA/IIC) sont depuis peu intégrés à la mise à jour de
l’étude de dangers  établie par  l’exploitant,  et  à  la  détermination des aléas  par  le  service
instructeur ;

Considérant le délai nécessaire à la concertation avec les personnes et organismes associés à
l’élaboration  du plan  de  prévention  des  risques  technologique  autour  de  l’établissement
pyrotechnique de la DGA TT de Bourges ;

Considérant que l'élaboration du plan de prévention des risques technologiques autour de
l’établissement pyrotechnique de la DGA TT de Bourges ne pourra pas être menée à bien
dans les délais fixés par les arrêtés ministériels ;

Considérant qu'un nouveau délai peut être fixé par arrêté conformément à l'article R515-40
du code de l'environnement ;

Sur  proposition  du  contrôleur  général  des  Armées,  chef  de  l’inspection  des  installations
classées de la défense ;

Arrête

Art. 1er. Le délai d'approbation du plan de prévention des risques technologiques autour de
l’établissement de DGA TT de Bourges, situé sur le territoire de plusieurs communes dans le
département du Cher, est prolongé de dix-huit mois, soit jusqu'au 6 novembre 2023.

Art.2. Un exemplaire du présent arrêté sera communiqué pour information aux personnes et
organismes  associés  définis  à  l’article  4  de  l’arrêté  du  6  novembre  2020  prescrivant
l’élaboration d’un plan de prévention des risques technologique autour de l’établissement
pyrotechnique exploité par la direction générale de l’armement – techniques terrestres (DGA
TT) de Bourges, situé sur le territoire de plusieurs communes dans le département du Cher.

Cet arrêté est, en outre, publié au recueil des actes administratifs du département.

Le présent arrêté sera affiché pendant un mois dans les mairies d’Avord, Bengy-sur-Craon,
Bourges,  Cornusse,  Crosses,  Jussy-Champagne,  Flavigny,  Osmoy,  Ourouer-les-Bourdelins,
Raymond, Savigny-en-Septaine, et Soye-en-Septaine.

Mention de cet affichage sera inséré, par les soins du préfet, dans un journal diffusé dans le
département.
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Art.3. Le chef de l’inspection des installations classées de la défense et le préfet de la Cher
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Cet arrêté sera publié au bulletin officiel des Armées.

Fait à Paris, le 6 mai 2022

Pour la ministre des Armées et par délégation,
Le sous-directeur de l’action immobilière,

de l’environnement et du développement durable,
               Signé Philippe DRESS

Préfecture du Cher - 18-2022-05-06-00014 - Arrêté n° 2022/0806 portant prolongation du délai d'élaboration du plan de prévention

des risques technologiques autour de l'établissement pyrotechnique exploité par la direction générale de l'armement - techniques

terrestres (DGA TT) de Bourges, situé sur le territoire de plusieurs communes dans le département du Cher

26



Préfecture du Cher

18-2022-06-28-00001

Arrêté n°2022-809 du 28 juin 2022 autorisant les

agents agréés du service interne de la sécurité de

la SNCF

à procéder à des palpations de sécurité

Préfecture du Cher - 18-2022-06-28-00001 - Arrêté n°2022-809 du 28 juin 2022 autorisant les agents agréés du service interne de la

sécurité de la SNCF

à procéder à des palpations de sécurité

27



Cabinet du Préfet
Direction des sécurités et de la communication

Bureau de la sécurité intérieure

Arrêté n°2022-809 du 28 juin 2022
autorisant les agents agréés du service interne de la sécurité de la SNCF

à procéder à des palpations de sécurité

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2251-1, L. 2251-9 et R. 2251-49 à 52 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ;

Vu le décret du Président de la République du 5 février 2020 portant nomination de
Monsieur Jean Christophe BOUVIER en qualité de Préfet du Cher ;

Vu l’arrêté n° 2022-641 du 7 juin 2022 accordant délégation de signature à
Madame Agnès BONJEAN, Sous-préfète, directrice de cabinet du Préfet et Chef de projet sécurité
routière dans le département du Cher ;

Vu la demande présentée par le chef d’Unité Opérationnelle Centre-Val de Loire de la Direction de
zone de sûreté Ouest de la SNCF -sûreté ferroviaire-, sollicitant une autorisation à procéder à des
palpations de sécurité pour la période du vendredi 8 juillet au dimanche 4 septembre 2022 inclus ;

Considérant qu’en application de l’article R. 2251-52 du code des transports, tout agent agréé du
service interne de sécurité de la SNCF, spécialement habilité à cet effet et agréé par l’État, ne peut
réaliser des palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts et véhicules de transports, que
dans les limites de la durée et des lieux déterminés par l’arrêté préfectoral constatant l’existence de
circonstances particulières susceptibles d’engendrer une menace grave pour la sécurité publique ;

Considérant que les attentats et tentatives d’attentats en France, concernant notamment le transport
ferroviaire (attentat manqué du Thalys le 21 août 2015 et attentat de la gare Saint-Charles à Marseille
le 1er octobre 2017) traduisent un niveau élevé de menace terroriste ; que les transports en commun
constituent une cible particulièrement vulnérable en période de vacances scolaires ;

Considérant que l’état de la menace terroriste précitée caractérise l’existence de circonstances
particulières susceptibles d’engendrer une menace grave à l’ordre public au sens des articles L. 613-2
du code de la sécurité intérieure et R. 2251-52 du code des transports ;

Considérant les grands départs pendant les congés scolaires d’été du vendredi 8 juillet au dimanche
4 septembre 2022 ;

Considérant qu’en application des articles L. 2251-9 du code des transports et L. 613-2 du code de
la sécurité intérieure, les agents du service interne de sécurité de la SNCF peuvent procéder à
l’inspection visuelle des bagages et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille ;
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Considérant qu’il apparaît nécessaire, en plus des prérogatives précitées, de permettre aux agents
du service interne de sécurité de la SNCF, spécialement habilités à cet effet et agréés par l’État, de
procéder, avec le consentement exprès des personnes, à des palpations de sécurité ;

Sur la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

ARRÊTE :

Article 1  er   : du vendredi 8 juillet au dimanche 4 septembre 2022 inclus, les agents agréés du service
interne de sécurité de la SNCF sont autorisés à procéder, avec le consentement de leur propriétaire, à
des palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts et véhicules de transport situés dans les
lieux suivants :

- toutes les gares du Département 18.

Article 2 : le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa publication, d’un
recours gracieux auprès de Monsieur le préfet du Cher (Place Marcel Plaisant, 18020 BOURGES) ;
d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur (Place Beauvau, 75008 PARIS)
ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif d’Orléans (28 avenue de la Bretonnerie,
45057 ORLEANS cedex1).

Article 3 : Mme la Sous-préfète, directrice de cabinet, Mmes les sous-préfètes de Vierzon et
Saint Amand-Montrond, M. le commandant du groupement de gendarmerie départemental,
M. le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Cher et dont un exemplaire sera adressé à Monsieur le Procureur de la République près le tribunal
judiciaire de Bourges.

À Bourges, le 28 juin 2022
Le Préfet

Pour le Préfet et par délégation
la Sous-préfète, directrice de cabinet

Signé  : Agnès BONJEAN
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Cabinet du Préfet

Direction des Sécurités et 
de la Communication
Bureau de la Sécurité Intérieure

Arrêté Préfectoral N° 2022-0802
Portant refus d’autorisation d’un système de vidéoprotection

(  LYOVEL à Bourges  )  

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 96-92 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l’application
des titres II (chapitre III) du livre II du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu le décret du 05 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, Préfet du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-0641 du 07 juin 2022 accordant délégation de signature à Mme Agnès
BONJEAN, Sous-préfète, Directrice de cabinet du Préfet et Chef de projet sécurité routière dans le
département du Cher ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
Mme Christine DURAND, directrice de site, représentant l’établissement « LYOVEL » situé 42 avenue
de la Prospective à Bourges (18000) et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 12 avril 2022 ;

Vu l’avis  défavorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  en  séance  du
24 mai 2022 ;

Considérant qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que la finalité du système tend à la
sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux biens ;

Considérant que le site n’est pas ouvert au public ;

Sur proposition de Madame la Directrice de Cabinet ;

ARRETE

Article 1er – La demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par
Mme Christine DURAND, directrice de site, représentant l’établissement « LYOVEL » situé 42 avenue
de la Prospective à Bourges (18000) est rejetée.

Article   2   – Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.
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Article  3     – Madame  la  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  du  Cher,  est  chargée  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie
sera adressée au pétitionnaire. 

Bourges, le 27 juin 2022
Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation, 
La Directrice de cabinet,

Signé : Agnès BONJEAN

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à
compter de la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les deux mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci
doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE Vous adressez votre demande au Ministère de l’Intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas
dans un délai de deux mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite). 

RECOURS CONTENTIEUX Vous adressez votre demande dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au Tribunal Administratif d’Orléans (28
rue de la Bretonnerie), Le Tribunal Administratif  peut être saisi via l’application informatique «  Télérecours citoyens » accessible par le site internet
http://www.telerecours.fr 

RECOURS SUCCESSIFS Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce
que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.  Votre recours
contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration. 
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Cabinet du Préfet

Direction des Sécurités et 
de la Communication
Bureau de la Sécurité Intérieure

Arrêté Préfectoral N° 2022-0803
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

(Au Nénuphar à Saint-Germain-du-Puy)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 96-92 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l’application
des titres II (chapitre III) du livre II du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu le décret du 05 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, Préfet du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-0641 du 07 juin 2022 accordant délégation de signature à Mme Agnès
BONJEAN, Sous-préfète, Directrice de cabinet du Préfet et Chef de projet sécurité routière dans le
département du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 21 mars 2013, actuellement périmé, autorisant l’installation d’un
système  de  vidéoprotection  pour  l’établissement  « Au  Nénuphar »  situé  rue  des  Ceps  à  Saint-
Germain-du-Puy (18390) ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
Mme Simone BELLEVILLE épouse AUGER, gérante, représentant l’établissement « Au Nénuphar »
situé rue des Ceps à Saint-Germain-du-Puy (18390) et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 14
avril 2022 ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  en  séance  du
24 mai 2022 ;

Considérant qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que la finalité du système tend à la
sécurité des personnes, à la lutte contre la démarque inconnue et à la prévention des atteintes aux
biens ; 

Sur proposition de Madame la Directrice de Cabinet ;

ARRETE

Article 1er – Mme Simone BELLEVILLE épouse AUGER, gérante,  est autorisée, dans les conditions
fixées au présent  arrêté et  pour  une durée de cinq ans renouvelable,  à installer  7 caméras de
vidéoprotection intérieures et 1 caméra de vidéoprotection extérieure (caméras n°2 et 3 étant
hors champs de la commission) sur le site de l’établissement « Au Nénuphar » situé rue des
Ceps à Saint-Germain-du-Puy (18390),  conformément  au dossier  présenté,  sous réserve de la
préconisation de la commission d’  abaisser le délai de conservation des images à 15 jours  .
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Article 2 – Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée :

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection ;

• à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et du
décret susvisés et les coordonnées du responsable auprès duquel s’exerce le droit d’accès
aux images. 

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Mme Simone BELLEVILLE épouse AUGER, gérante, responsable de la mise en œuvre du
système  doit  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le
visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article   6   – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 susvisé ou encore
en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article   7   – Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

Article  8     – Madame  la  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  du  Cher,  est  chargée  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie
sera adressée au pétitionnaire. 

Bourges, le 27 juin 2022

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de cabinet,

Signé : Agnès BONJEAN

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à
compter de la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les deux mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci
doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE Vous adressez votre demande au Ministère de l’Intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas
dans un délai de deux mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite). 

RECOURS CONTENTIEUX Vous adressez votre demande dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au Tribunal Administratif d’Orléans (28
rue de la Bretonnerie), Le Tribunal Administratif  peut être saisi via l’application informatique «  Télérecours citoyens » accessible par le site internet
http://www.telerecours.fr 

RECOURS SUCCESSIFS Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce
que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.  Votre recours
contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration. 
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Cabinet du Préfet

Direction des Sécurités et 
de la Communication
Bureau de la Sécurité Intérieure

Arrêté Préfectoral N° 2022-0804
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

(Buffalo Grill - Bourges)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 96-92 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l’application
des titres II (chapitre III) du livre II du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu le décret du 05 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, Préfet du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-0641 du 07 juin 2022 accordant délégation de signature à Mme Agnès
BONJEAN, Sous-préfète, Directrice de cabinet du Préfet et Chef de projet sécurité routière dans le
département du Cher ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  06  janvier  2016,  actuellement  périmé,  portant  autorisation
d’exploitation d’un système de vidéoprotection pour l’établissement « Buffalo Grill » situé route de la
Charité à Bourges (18000) ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Angelo
REY, directeur construction, représentant l’établissement « Buffalo Gril » situé route de la Charité à
Bourges (18000) et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 14 avril 2022 ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  en  séance  du
24 mai 2022 ;

Considérant qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que la finalité du système tend à la
sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux biens ; 

Sur proposition de Madame la Directrice de Cabinet ;

ARRETE

Article  1er – M.  Angelo  REY,  directeur  construction,  est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au
présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à  installer  3 caméras de
vidéoprotection  intérieures sur  le  site de  l’établissement  « Buffalo  Gril »  situé  route  de  la
Charité à Bourges (18000), conformément au dossier présenté, sous réserve des préconisations
suivantes     :    abaisser  le  délai  de  conservation  des  images  à  15  jours,  flouter  les  tables  et  
modifier la liste des personnes habilitées à accéder aux images en remplaçant M. BERGER par
Mme Laura DESNOUES, directrice d’établissement.
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Article 2 – Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée :

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection ;

• à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et du
décret susvisés et les coordonnées du responsable auprès duquel s’exerce le droit d’accès
aux images. 

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – M. Angelo REY, directeur construction, responsable de la mise en œuvre du système doit
se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article   6   – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 susvisé ou encore
en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article   7   – Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

Article  8     – Madame  la  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  du  Cher,  est  chargée  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie
sera adressée au pétitionnaire. 

Bourges, le 27 juin 2022

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de cabinet,

Signé : Agnès BONJEAN

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à
compter de la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les deux mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci
doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE Vous adressez votre demande au Ministère de l’Intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas
dans un délai de deux mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite). 

RECOURS CONTENTIEUX Vous adressez votre demande dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au Tribunal Administratif d’Orléans (28
rue de la Bretonnerie), Le Tribunal Administratif  peut être saisi via l’application informatique «  Télérecours citoyens » accessible par le site internet
http://www.telerecours.fr 

RECOURS SUCCESSIFS Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce
que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.  Votre recours
contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration. 
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Cabinet du Préfet

Direction des Sécurités et 
de la Communication
Bureau de la Sécurité Intérieure

Arrêté Préfectoral N° 2022-0805
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

(Interparking – Parking Avaricum à Bourges)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 96-92 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l’application
des titres II (chapitre III) du livre II du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu le décret du 05 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, Préfet du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-0641 du 07 juin 2022 accordant délégation de signature à Mme Agnès
BONJEAN, Sous-préfète, Directrice de cabinet du Préfet et Chef de projet sécurité routière dans le
département du Cher ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par  M. Joël
DESCHATRES, Responsable service IT, représentant l’établissement « Interparking France – Parking
Avaricum » situé 8 avenue Peterborough à Bourges (18000)  et ayant fait l’objet d’un récépissé de
dépôt le  04 mars  2022 ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  en  séance  du
24 mai 2022 ;

Considérant qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que la finalité du système tend à la
sécurité  des personnes,  au secours  à personnes – défense contre  l’incendie  préventions  risques
naturels ou technologiques et à la prévention des atteintes aux biens ; 

Sur proposition de Madame la Directrice de Cabinet ;

ARRETE

Article 1er – M. Joël DESCHATRES, Responsable service IT, est autorisé, dans les conditions fixées
au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à  installer  15 caméras de
vidéoprotection  intérieures sur  le  site de  l’établissement  « Interparking  France  –  Parking
Avaricum » situé 8 avenue Peterborough à Bourges (18000), conformément au dossier présenté,
sous réserve de la préconisation de la commission d’  abaisser le délai de conservation des  
images à 15 jours.

Article 2 – Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée :
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• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection ;

• à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et du
décret susvisés et les coordonnées du responsable auprès duquel s’exerce le droit d’accès
aux images. 

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – M. Joël DESCHATRES, Responsable service IT, responsable de la mise en œuvre du
système  doit  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le
visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article   6   – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 susvisé ou encore
en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article   7   – Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

Article  8     – Madame  la  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  du  Cher,  est  chargée  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie
sera adressée au pétitionnaire. 

Bourges, le 27 juin 2022

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de cabinet,

Signé : Agnès BONJEAN

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à
compter de la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les deux mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci
doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE Vous adressez votre demande au Ministère de l’Intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas
dans un délai de deux mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite). 

RECOURS CONTENTIEUX Vous adressez votre demande dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au Tribunal Administratif d’Orléans (28
rue de la Bretonnerie), Le Tribunal Administratif  peut être saisi via l’application informatique «  Télérecours citoyens » accessible par le site internet
http://www.telerecours.fr 

RECOURS SUCCESSIFS Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce
que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.  Votre recours
contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration. 
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Sous-Préfecture de Saint-Amand-Montrond

18-2022-06-29-00002

Arrêté n°2022-811 du 29 juin 2022 fixant les

délais et les modalités de dépôt des

candidatures et portant convocation des

électeurs de la commune du Chautay les

dimanches 11 septembre 2022 et 18 septembre

2022 pour l'élection d'un conseiller municipal.
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SOUS-PRÉFECTURE
DE SAINT-AMAND-MONTROND

ARRÊTÉ n° 2022-811 du 29 juin 2022
fixant les délais et les modalités de dépôt des candidatures

et portant convocation des électeurs de la commune du Chautay
les dimanches 11 septembre 2022 et 18 septembre 2022 

pour l’élection d’un conseiller municipal

La Sous-Préfète de Saint-Amand-Montrond

VU la loi  n°  2013-403 du 17 mai  2013 relative  à l'élection  des conseillers  départementaux,  des
conseillers municipaux et des conseillers communautaires et modifiant le calendrier électoral ;

VU le code électoral et notamment ses articles L. 247, L. 252, L. 253, L. 255-3, L. 255-4, LO. 255-5,
L. 264 à L. 267, R. 114 et R. 124 ;

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.2121-2,  L.2121-3,
L.2121-4, L. 2122-8 et L. 2122-14 ;

VU le décret du  10 août 2021 portant nomination de Mme Sophie CHAUVEAU en tant que sous-
préfète de Saint-Amand-Montrond,

VU la circulaire NOR INTA1625463J du 19 septembre 2016 relative à l’organisation des élections
partielles ;

VU la démission de M. Yves BREYER de ses fonctions de maire et de conseiller municipal de la
commune du Chautay, le 17 juin 2022 ;

Considérant  la nécessité de compléter  l’assemblée communale avant  de procéder  à l’élection du
nouveau maire de la commune du Chautay ;

Considérant,  en  conséquence,  qu’il  convient  d’organiser  des  élections  municipales  partielles
complémentaires ;

SUR la proposition de la sous-préfète de Saint-Amand-Montrond;

ARRÊTE :

Article 1er : Les électeurs de la commune du Chautay sont convoqués le dimanche 11 septembre
2022 afin de procéder à l’élection d’un conseiller municipal.

Le second tour de scrutin, s’il est nécessaire d’y recourir, aura lieu le dimanche 18 septembre 2022.

Article   2     :   Les opérations de vote se dérouleront dans le lieu habituel. Le scrutin sera ouvert à huit
heures et clos à dix-huit heures et le dépouillement suivra immédiatement le scrutin.

Article    3   : Les  élections  se  feront  sur  la  liste  électorale  générale  et  sur  les  listes  électorales
complémentaires arrêtées le 5 août 2022, telles qu’elles auront pu être modifiées par application des
articles L. 16 et suivants, L.30 à L. 36, R. 16 à R.18 du code électoral. 

Article    4   : Une déclaration de candidature est  obligatoire pour    le premier   tour de scrutin  . Elle est
effectuée sur un imprimé et déposée à la sous-préfecture de Saint-Amand-Montrond – accompagnée
des pièces justificatives réglementaires.

12 rue de Juranville - CS 50195
18206 SAINT AMAND MONTROND
Tél : 02 36 78 40 50
www.cher.gouv.fr
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Les candidats non élus au premier tour sont maintenus d’office au second tour.

Une déclaration de candidature au second tour n’est possible que si le nombre de candidats présents
au premier tour est inférieur au nombre de sièges de conseillers municipaux à pourvoir.

Article   5   : Les candidats peuvent se présenter soit de façon isolée, soit de façon groupée.
Toutefois, chaque candidat doit déposer une déclaration individuelle de candidature.

La  déclaration  de  candidature  est  déposée  par  le  candidat  ou  un  mandataire  qu’il  désigne.
Cette personne peut être aussi bien l’un des candidats qu’un tiers.

En cas de recours à un mandataire pour déposer plusieurs candidatures,  notamment  en cas de
candidatures groupées,  celui-ci peut  disposer  soit  de mandats individuels  établis par chacun des
candidats,  soit  d’un  mandat  collectif  signé  par  l’ensemble  des  candidats.  La  personne  dûment
mandatée par chaque candidat dépose l’ensemble des candidatures individuelles.

Article    6     :   Les déclarations de candidature devront  être déposées à la sous-préfecture de Saint-
Amand-Montrond (12 rue de Juranville – 18200 SAINT-AMAND-MONTROND) :

- pour le 1er tour: 
le mercredi 24 août 2022 de 9h00 à 11h30 et de 14h00 à 17h00
le jeudi 25 août 2022 de 9h00 à 11h30 et de 14h00 à 18h00.

- en cas de second tour : 
le lundi 12 septembre 2022 de 9h00 à 11h30 et de 14h00 à 17h00
le mardi 13 septembre 2022 de 9h00 à 11h30 et de 14h00 à 18h00,

Aucun autre mode de transmission, notamment par voie postale, par télécopie ou par messagerie
électronique, n’est admis.

Article   7   : Les retraits de candidature ne pourront être présentés que jusqu’à la date limite ci-dessus
fixée pour le dépôt des candidatures.

Article   8   : Au terme de l’article L. 253 du code électoral, nul ne pourra être élu au premier tour de
scrutin s’il n’a réuni la majorité absolue des suffrages exprimés et un nombre de suffrages égal au
quart de celui des électeurs inscrits.

Au deuxième tour de scrutin, l’élection aura lieu à la majorité relative quel que soit le nombre de
votants : si plusieurs candidats obtiennent le même nombre de suffrages, l’élection sera acquise au
plus âgé.

Article   9   : Le dépouillement des votes aura lieu immédiatement après la clôture des opérations de
vote en présence des candidats, des délégués des candidats et des électeurs. 
Un procès-verbal est établi, en deux exemplaires, par le secrétaire dans la salle de vote en présence
des électeurs. Ils doivent être signés de tous les membres du bureau. Un exemplaire de procès-
verbal sera conservé à la mairie, l’autre adressé à la préfecture accompagné des pièces qui y sont
réglementairement annexées.
Les résultats seront proclamés publiquement par Monsieur le maire de la commune et affichés par
ses soins dans la salle de vote.

Article   10   : Les  réclamations  auxquelles  ces  opérations  pourraient  donner  lieu  devront  être
consignées au procès-verbal, sinon être déposées au secrétariat de la mairie ou à la préfecture du
Cher, dans les cinq jours qui suivront l’élection.

Article   11  : La campagne électorale en vue du 1er tour de scrutin sera ouverte le lundi 29 août 2022
et s’achèvera le samedi 10 septembre 2022 à minuit.
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En cas de second tour, elle se déroulera du  lundi 12 septembre 2022  et s’achèvera le samedi  17
septembre 2022 à minuit.

Les candidats et les listes de candidats assurent par leurs propres moyens l’impression et l’envoi de
leur  propagande  électorale  (bulletins  de vote  et  circulaires),  l’État  ne prenant  en charge  aucune
dépense.

Article   12   : La sous-préfète de Saint-Amand-Montrond et le maire sont chargés, chacun en ce qui
les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  et  affiché  dans  la  commune  du
Chautay au moins 15 jours francs avant la date du premier tour de scrutin et dont un exemplaire sera
déposé sur la table de vote pendant la durée du scrutin.

La Sous-Préfète de Saint-Amand-Montrond,

Sophie CHAUVEAU

3/3

Sous-Préfecture de Saint-Amand-Montrond - 18-2022-06-29-00002 - Arrêté n°2022-811 du 29 juin 2022 fixant les délais et les modalités

de dépôt des candidatures et portant convocation des électeurs de la commune du Chautay les dimanches 11 septembre 2022 et 18

septembre 2022 pour l'élection d'un conseiller municipal.

49



Sous-Préfecture de Vierzon

18-2022-06-30-00004

Arrêté portant autorisation d'organiser le

Supermotard championnat de France Prestige

sur la commune de Colombiers
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